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ACTIVITES DE SPORTS ET LOISIRS : Les Basses Chaumes

Des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) sont identifiés et délimité au sein des zones A et 
N pour lesquels la construction peut être autorisée à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde d’espaces naturels.
Les règles qui s’y appliquent sont celles de la zone A ou de la zone N suivant l’emplacement du STECAL et l’indice * 
s’y référant, sauf éléments précisés dans le tableau ci-après.

L’emprise au sol supplémentaire possible est définie par rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approbation 
du PLUi.
La hauteur maximum autorisée est définie à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou 
de l’acrotère de la construction.

Zone et 
indice Localisation Objet/ description Emprise au sol des 

constructions Hauteur max

Nl-1*12
Basses 

Chaumes

(Vic le Comte)

Extension limitée des 
constructions existantes 

Réalisation d’aménagements :

Aire de stationnement, 
aménagements paysagers, 

cheminement piéton, 
implantation de divers mobiliers 
(barrière, poubelle), installations 

sportives

Extension limitée 
à

40 m²

Hauteur des 
existants
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 ACCUEIL ET HEBERGEMENTS DES GENS DU VOYAGE : combe d’Enval

Des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) sont identifiés et délimité au sein des zones A et 
N pour lesquels la construction peut être autorisée à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde d’espaces naturels.
Les règles qui s’y appliquent sont celles de la zone A ou de la zone N suivant l’emplacement du STECAL et l’indice * 
s’y référant, sauf éléments précisés dans le tableau ci-après.

L’emprise au sol supplémentaire possible est définie par rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approbation 
du PLUi.
La hauteur maximum autorisée est définie à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou 
de l’acrotère de la construction.

Zone et 
indice Localisation Objet/ description Emprise au sol des 

constructions Hauteur max

Nh-1*3
Combe d’Enval

(Vic le Comte)

Accueil des gens du voyage 
(sédentarisation) 50 m² 7m

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20260129-DE-26-001-16-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



22

ST
EC

AL

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20260129-DE-26-001-16-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



23

ST
EC

AL

 ACCUEIL ET HEBERGEMENTS DES GENS DU VOYAGE : Les Meules

Des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) sont identifiés et délimité au sein des zones A et 
N pour lesquels la construction peut être autorisée à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde d’espaces naturels.
Les règles qui s’y appliquent sont celles de la zone A ou de la zone N suivant l’emplacement du STECAL et l’indice * 
s’y référant, sauf éléments précisés dans le tableau ci-après.

L’emprise au sol supplémentaire possible est définie par rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approbation 
du PLUi.
La hauteur maximum autorisée est définie à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou 
de l’acrotère de la construction.

Zone et 
indice Localisation Objet/ description Emprise au sol des 

constructions Hauteur max

Nh-1*1

Nord de 
la zone 

d’activités des 
Meules

(Vic le Comte)

Aire d’accueil de grand passage 50 m² 3m
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 ACCUEIL ET HEBERGEMENTS DES GENS DU VOYAGE : Le Macharat

Des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) sont identifiés et délimité au sein des zones A et 
N pour lesquels la construction peut être autorisée à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde d’espaces naturels.
Les règles qui s’y appliquent sont celles de la zone A ou de la zone N suivant l’emplacement du STECAL et l’indice * 
s’y référant, sauf éléments précisés dans le tableau ci-après.

L’emprise au sol supplémentaire possible est définie par rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approbation 
du PLUi.
La hauteur maximum autorisée est définie à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou 
de l’acrotère de la construction.

Zone et 
indice Localisation Objet/ description

Emprise au sol

des constructions
Hauteur max

Nh-1*2
Le Macharat

(Vic le Comte)

Accueil des gens du voyage

Régularisation des existants et 
nouvelles constructions

(Sédentarisation)

Nouvelles 
constructions :

7 constructions de 
60 m² (soit 420 m² 

au total)

7m
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ACTIVITES ISOLEES : l’Autard

Des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) sont identifiés et délimité au sein des zones A et 
N pour lesquels la construction peut être autorisée à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde d’espaces naturels.
Les règles qui s’y appliquent sont celles de la zone A ou de la zone N suivant l’emplacement du STECAL et l’indice * 
s’y référant, sauf éléments précisés dans le tableau ci-après.

L’emprise au sol supplémentaire possible est définie par rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approbation 
du PLUi.
La hauteur maximum autorisée est définie à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou 
de l’acrotère de la construction.

Zone et 
indice Localisation Objet/ description Emprise au sol des 

constructions Hauteur max

Aa-1*1
L’Autard

(Vic le Comte)

Activités d’industrie (garage 
automobile), extensions autorisées

20% maximum de 
l’emprise au sol 

existante à la date 
d’approbation du 

PLUi

Hauteur la 
plus haute des 

existants
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ACTIVITES ISOLEES : Les Basses Chaumes

Des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) sont identifiés et délimité au sein des zones A et 
N pour lesquels la construction peut être autorisée à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde d’espaces naturels.
Les règles qui s’y appliquent sont celles de la zone A ou de la zone N suivant l’emplacement du STECAL et l’indice * 
s’y référant, sauf éléments précisés dans le tableau ci-après.

L’emprise au sol supplémentaire possible est définie par rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approbation 
du PLUi.
La hauteur maximum autorisée est définie à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou 
de l’acrotère de la construction.

Zone et 
indice Localisation Objet/ description Emprise au sol des 

constructions Hauteur max

Aa-1*1
Les Basses 
Chaumes

(Vic le Comte)

Activités artisanales, extensions 
autorisées

(Entreprise de construction : 
menuiserie, charpente, …)

20% maximum de 
l’emprise au sol 

existante à la date 
d’approbation du 

PLUi

Hauteur la 
plus haute des 

existants
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PARC PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL : Les Meules

Des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) sont identifiés et délimité au sein des zones A et 
N pour lesquels la construction peut être autorisée à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde d’espaces naturels.
Les règles qui s’y appliquent sont celles de la zone A ou de la zone N suivant l’emplacement du STECAL et l’indice * 
s’y référant, sauf éléments précisés dans le tableau ci-après.

La hauteur maximum autorisée est définie à partir du terrain naturel avant travaux.

Zone et 
indice Localisation Structure et ancrages Compatibilité avec 

l’environnement Hauteur max

Aa-5*1

Nord de 
la zone 

d’activités des 
Meules

(Vic le Comte)

Les structures supportant 
les panneaux doivent être 
conçues pour minimiser 
la hauteur totale de 
l'installation. L'utilisation 
de pieux en bois ou en 
métal est privilégiée. Les 
scellements en béton 
doivent être limités 
en surface (moins de 
1 m²) et justifiés par 
les caractéristiques 
géotechniques du sol ou 
les conditions climatiques 
extrêmes.

La hauteur des 
installations doit être 
compatible avec les 
enjeux environnementaux 
locaux, notamment la 
préservation des paysages 
et la protection des 
espèces. Pour les projets 
de grande envergure 
(d’une surface supérieure 
ou égale à 1ha), une 
étude une étude d’impact 
paysager sera nécessaire 
afin de déterminer la 
hauteur appropriée.

1,10 m

Au point le plus 
bas
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 ACTIVITES ISOLEES : Le Macharat

Des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) sont identifiés et délimité au sein des zones A et 
N pour lesquels la construction peut être autorisée à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde d’espaces naturels.
Les règles qui s’y appliquent sont celles de la zone A ou de la zone N suivant l’emplacement du STECAL et l’indice * 
s’y référant, sauf éléments précisés dans le tableau ci-après.

L’emprise au sol supplémentaire possible est définie par rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approbation 
du PLUi.
La hauteur maximum autorisée est définie à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou 
de l’acrotère de la construction.
 

Zone et 
indice Localisation Objet/ description

Emprise au sol

des constructions
Hauteur max

Aa-1*1
Le Macharat

(Vic le Comte)

Commerce de détail, extensions 
autorisées

(vente de matériaux de 
construction)

20% maximum de 
l’emprise au sol 

existante à la date 
d’approbation du 

PLUi

Hauteur la 
plus haute des 

existants
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